
Une politique de gel des salaires est-elle légale ?

Réponse courte

Oui, une politique de gel des salaires est légale au Luxembourg à condition de respecter le salaire social

minimum (2 703,74 € bruts depuis le 1er mai 2025), l'indexation automatique imposée par la loi, ainsi que toute

augmentation obligatoire prévue par une convention collective ou un accord d'entreprise.

Le gel doit être justifié par des motifs objectifs, appliqué de manière non discriminatoire, et faire l'objet d'une

information préalable de la délégation du personnel. Toute modification d'un élément essentiel du contrat nécessite

l'accord exprès de chaque salarié concerné, à défaut de quoi la mesure est illicite.

Définition

Une politique de gel des salaires consiste en la suspension temporaire, généralement pour une durée

déterminée, des augmentations individuelles ou collectives de rémunération décidées par l'employeur, en dehors

des obligations légales et conventionnelles. Elle vise à contenir la masse salariale en réponse à des difficultés

économiques ou à une contrainte budgétaire.

Ce dispositif n'est pas expressément encadré par le Code du travail luxembourgeois mais relève de la liberté de

gestion de l'employeur, sous réserve du respect du socle impératif constitué par le SSM, l'indexation légale et les

minimas conventionnels applicables.

Questions fréquentes

Comment mettre en œuvre concrètement une politique de gel des salaires ?

Le gel doit s'appliquer à un groupe ou à l'ensemble du personnel, avoir une durée déterminée avec des modalités de réexamen
périodique. Une information transparente des salariés et la consultation de la délégation du personnel sont requises. Toute modification
d'un élément essentiel du contrat nécessite l'accord exprès du salarié.

Qu'est-ce qu'une politique de gel des salaires et est-elle légale au Luxembourg ?

Une politique de gel des salaires est la suspension temporaire des augmentations individuelles ou collectives de rémunération, hors
obligations légales et conventionnelles. Elle est légale au Luxembourg à condition de respecter le salaire social minimum, l'indexation
automatique et les augmentations obligatoires prévues par les conventions collectives ou accords d'entreprise.

Que se passe-t-il si l'employeur ne respecte pas les obligations lors d'un gel des salaires ?

Le non-respect des obligations expose l'employeur à des actions en paiement de rappels de salaires et à des sanctions civiles. Une
modification unilatérale défavorable d'un élément essentiel du contrat sans accord du salarié est considérée comme illicite et peut donner
lieu à un contentieux prud'homal.

Quelles conditions doit respecter un employeur pour mettre en place un gel des salaires ?

L'employeur doit justifier le gel par des motifs objectifs (difficultés économiques, réorganisation, compétitivité), s'assurer qu'il n'est pas
discriminatoire, informer transparentement les salariés et consulter la délégation du personnel. Le gel ne peut pas suspendre l'indexation
légale ni déroger aux augmentations conventionnelles obligatoires.
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Conditions d’exercice

Un gel salarial licite doit respecter simultanément plusieurs garanties fondamentales au profit des salariés.

Élément intangible Obligation

Salaire social minimum 2 703,74 € bruts au minimum

Indexation automatique Application obligatoire

Minimas conventionnels Revalorisations respectées

Clauses contractuelles Augmentations dues

Égalité de traitement Application uniforme

Information de la délégation Consultation préalable

Modalités pratiques

La mise en oeuvre d'un gel suit un processus structuré associant information, justification et durée limitée.

Étape Contenu

Diagnostic économique Justification documentée

Définition du périmètre Catégories concernées

Durée fixée Temporaire avec réexamen

Consultation délégation Information préalable

Communication salariés Note écrite transparente

Suivi et réexamen Bilan périodique

Pratiques et recommandations

Limitez la durée du gel et prévoyez une clause de réexamen périodique afin de rassurer les salariés et démontrer la

proportionnalité de la mesure aux difficultés rencontrées.

Justifiez la décision par un diagnostic économique objectivé (comptes, projections, contexte sectoriel) à présenter à

la délégation du personnel lors de la consultation.

Préservez systématiquement l'indexation automatique, les minimas conventionnels et les augmentations

automatiques prévues par les conventions, qui échappent totalement au gel.
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Associez la délégation du personnel à la réflexion et envisagez des alternatives moins pénalisantes comme le report

partiel, la modulation des primes ou le chômage partiel.

Documentez rigoureusement l'ensemble du processus (diagnostic, consultation, communication) pour sécuriser la

mesure en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.221-1 du Code du travail Principe de rémunération

Article L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Article L.223-1 du Code du travail Indexation automatique

Article L.121-7 du Code du travail Modification contractuelle

Article L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation

Jurisprudence tribunal du travail Modification substantielle

Le gel des salaires ne peut en aucun cas justifier la suspension ou la suppression de l'indexation légale ni des augmentations

conventionnelles, qui sont d'ordre public. Une mesure mal encadrée expose l'employeur à des rappels de salaires et à des

condamnations devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

